
Municipalité de Saint-Félix-de-Valois 
600, chemin de Joliette 
Saint-Félix-de-Valois (Québec) 
J0K 2M0 
Tél : 450-889-5589 Téléc. : 450-889-5259 
amenagement@st-felix-de-valois.com 

 

« Soyons fier d’y vivre » 

SAINT-FÉLIX-DE-VALOIS 

DEMANDE D’USAGE CONDITIONNEL – 

LOCATION À COURT TERME 
Ce formulaire n’est pas le permis / certificat 

 

INITIALES :   

IMMEUBLE VISÉ PAR LA DEMANDE 
Adresse visée : Lot : Matricule : 

Nom :  ☐ Propriétaire ☐ Requérant* 
Adresse : *si n’est pas propriétaire, procuration requise 

Téléphone :  TYPE DE TERRAIN 
Cellulaire :  ☐ Résidentiel ☐ Commercial ☐ Industriel 

Courriel :  ☐ Agricole ☐ Institutionnel / Public 
 
 

DESCRIPTION DE L’USAGE VISÉ 

Résidence de tourisme    ☐ Établissement de résidence principale     ☐ 
 

CARACTÉRISTIQUES DE LA RÉSIDENCE ET INSTALLATIONS OFFERTES 

Nombre de chambres à coucher : _______ 
Nombre de personnes maximum pouvant être hébergées : _______ 

Installations offertes à la 
clientèle : 

☐ Piscine ☐ Spa ☐ BBQ 

☐ Foyer extérieur ☐ Embarcations et équipements nautiques 

☐ Autres : 

 

CARACTÉRISTIQUES DE L’INSTALLATION SEPTIQUE 
Date de construction :  
Numéro de permis :  
Capacité (nombre de chambres à coucher) :  

 
DATES / PÉRIODES DE LOCATION SUR 12 MOIS 

Date de début :  Date de fin : 

Autres (spécifiez) :   

Description de la clientèle visée :  

Tarifs projetés : 

 
RESPONSABLE DES ACTIVITÉS DE LOCATION (doit être rejoignable en tout temps) 

Nom du responsable : 
Adresse : 
Téléphone : Courriel : 

 
DOCUMENTS REQUIS* 

☐ Photo de l’emplacement des bâtiments 

☐ Rapport préparé par un ingénieur membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec attestant de la conformité de 
l’installation septique (ou demande de permis complète) 

☐ Plan identifiant la distance entre le bâtiment visé et les bâtiments résidentiels (voisins)  

☐ Plan d’aménagement intérieur du bâtiment visé  

☐ Copie de la demande d’attestation de classification de la CITQ (Corporation de l’industrie touristique du Québec) 

☐ Engagement écrit du demandeur d’informer ses occupants de la réglementation municipale 

☐ Copie du règlement interne régissant les locations 

 
SI L’ENSEMBLE DES ÉLÉMENTS REQUIS NE SONT PAS FOURNIS, LA DEMANDE SERA CONSIDÉRÉE INCOMPLÈTE ET ELLE 
NE SERA PAS TRAITÉE PAR LE FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ. 
 

DANS TOUS LES CAS, LE PAIEMENT DES FRAIS DU PERMIS OU CERTIFICAT D’AUTORISATION EST EXIGÉ. 
 

 * La liste de documents requis est à titre indicatif seulement. Il faut se référer au règlement numéro 384-2019 relatif aux usages 
conditionnels pour connaitre la liste des documents qui doivent accompagner la demande. À noter que le fonctionnaire désigné peut 
exiger tout renseignement ou document complémentaire requis pour l’analyse du dossier, et ce, aux frais du requérant.  
 

SIGNATURE  DATE 

 

mailto:amenagement@st-felix-de-valois.com

